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Mardi, 30 juin 2020 17h00

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA COMMISSION DEMANDE AU CONSEIL FÉ-
DÉRAL DE MENER DES NÉGOCIATIONS

CONCERNANT LES PROGRAMMES DE COOPÉ-
RATION DE L’UE

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 26.11.2020

Par 18 voix contre 5, la Commission de
politique extérieure du Conseil national a
chargé le Conseil fédéral de consulter,
cette année encore, les Commissions de
politique extérieure sur les trois mandats
de négociation relatifs à la participation
de la Suisse au programme de recherche «
Horizon Europe », au programme de for-
mation « Erasmus+ » et au programme
culturel « Europe créative » de l’UE pour
la période 2021-2027. 

En ce qui concerne le programme Erasmus+, le

Parlement a déjà chargé le Conseil fédéral de re-

prendre les négociations au plus vite et de faire en

https://www.parlament.ch/fr


26.11.20 16:11La commission demande au Conseil fédéral de mener des négociations concernant les programmes de coopération de l’UE

Page 2 sur 4https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-apk-n-2020-06-30.aspx

sorte qu’une association pleine au programme soit

possible dès 2021 ( 17.3630 ) ; toutefois, la Com-

mission de politique extérieure du Conseil national

(CPE-N) n’a, pour l’heure, pas encore été consul-

tée au sujet du mandat de négociation. Pour ce

qui est du programme culturel de l’UE, le Conseil

fédéral a indiqué, dans le message culture 2021-

2024 ( 20.030 ), qu’il souhaitait que la Suisse y

participe à nouveau. En ce qui concerne le pro-

gramme « Horizon Europe », le Conseil fédéral a

adopté un message sur le financement ( 20.052 )

sans qu’un mandat de négociation ait été décidé.

La décision prise par la majorité de la commission

s’explique entre autres par les différentes procé-

dures lancées par le Conseil fédéral.

S’agissant de l’accord-cadre institutionnel, la com-

mission a décidé qu’elle souhaitait être informée,

d’ici au quatrième trimestre, des mesures prévues

pour préciser l’accord-cadre. Les deux proposi-

tions concernées relatives à la participation des

CPE en vertu de l’art. 152, al. 5, LParl ont été

adoptées par 16 voix contre 6. Les décisions prises

par la CPE-N concernant les programmes de co-

opération et l’accord-institutionnel ont pour but

de réaffirmer et de mettre en œuvre les droits de

participation de la commission prévus par la loi sur

le Parlement.

OCTROI D’UNE GARANTIE À LA BANQUE
NATIONALE SUISSE DANS LE CADRE D‘UN
PRÊT AU FONDS FIDUCIAIRE POUR LA RÉ-
DUCTION DE LA PAUVRETÉ ET POUR LA
CROISSANCE DU FMI

Par son message du 19 juin 2020, le Conseil fédé-

ral propose au Parlement d’approuver un crédit

d’engagement en vue de l’octroi d’une garantie à

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20173630
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la Banque nationale suisse dans le cadre d’un prêt

au Fonds fiduciaire pour la réduction de la pauvre-

té et pour la croissance du Fonds monétaire inter-

national ( 20.043 ). La CPE-N soutient le projet

par 19 voix contre 6, soulignant que la stabilité du

système financier international revêt une grande

importance, en particulier pour une économie ou-

verte comme celle de la Suisse.

AUTRES DÉCISIONS

Par 15 voix contre 8 et 1 abstention, la CPE-N a

approuvé le mandat de négociation concernant un

accord sur le changement climatique, le commerce

et la durabilité (ACCTS). La majorité de la commis-

sion soutient cette initiative, qui a pour but de

contribuer à la réalisation des objectifs climatiques

mondiaux.

Enfin, la CPE-N a pris acte de différents rapports

d’activité émanant respectivement de délégations

auprès d’assemblées parlementaires internatio-

nales, des délégations chargées des relations avec

les parlements d’autres États et des délégations

non permanentes instituées par les CPE au cours

de la 50e législature.
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